
  

Novembre 2025 

8 décembre 2025 à 19 h 30  
 

Chères citoyennes, chers citoyens de Saint-Alban, 
 
À la suite des élections des 26 octobre et 2 novembre derniers, votre conseil 
municipal renouvelé est déjà à pied d’œuvre pour se familiariser avec les dossiers 
en cours et préparer les décisions qui façonneront l’avenir de notre communauté. Je 
tiens à vous remercier sincèrement pour votre présence en grand nombre lors de la 
première rencontre plénière et pour l’intérêt que vous portez aux affaires 
municipales. Votre engagement est essentiel pour le développement harmonieux et 
le bien-être de Saint-Alban. 
 
Ensemble, nous nous engageons à travailler pour bâtir des bases solides, tant pour 
la communauté actuelle que pour les générations futures. Notre objectif est clair : 
améliorer l’offre de loisirs pour les familles, pour les jeunes et moins jeunes, de 
continuer le développement de la municipalité, du maintien ainsi que l’amélioration 
des infrastructures municipales et ce, de façon équilibrée tout en respectant notre 
capacité financière. 
 
Le conseil municipal et la direction générale préparent actuellement le budget 2026, 
qui sera présenté en décembre. Ce budget se voudra responsable, prudent et adapté 
à la réalité financière des citoyennes et citoyens de Saint-Alban. 
 
Enfin, à l’approche des festivités de fin d’année, je vous souhaite, au nom du conseil 
et en mon nom personnel, un joyeux temps des Fêtes rempli de bonheur, de santé et 
de moments précieux en famille et entre amis. 
 
Raymond Morissette, Ph.D., CPA,  
Maire de Saint-Alban 
 



     

Demande d’aide financière - Club motoneige Alton inc 
Une aide financière d'un montant de cent soixante dollars (160 $), plus les taxes applicables est accordée 
au Club Motoneige Alton inc. pour défrayer une partie des coûts de signalisation dans les sentiers du club 
pour la saison 2025-2026.  
 
Nomination du maire suppléant 
M. Jocelyn Perron, conseiller municipal, est nommé maire suppléant pour un mandat se terminant en 
novembre 2029, ou jusqu'à ce qu'un successeur soit nommé. 
 
Nomination d’un représentant du conseil de la municipalité de Saint-Alban au conseil de la MRC de 
Portneuf 
M. Raymond Morissette, maire, est nommé comme représentant de la Municipalité de Saint-Alban au conseil 
de la MRC de Portneuf. M. Jocelyn Perron, conseiller municipal, est nommé comme représentant substitut 
de la Municipalité de Saint-Alban au conseil de la MRC de Portneuf et qu'il remplace le représentant principal 
en cas d'absence ou d'empêchement de celui-ci. 
 
Nomination des membres du comité consultatif en urbanisme (CCU) 
Le conseil municipal nomme les personnes suivantes comme membres du Comité consultatif en urbanisme 
(CCU) pour un mandat se terminant en novembre 2029: membres du conseil municipal: 
Christian Caron et Jocelyn Perron, conseillers municipaux, membres citoyens: Denis Beaulieu, Simon 
Gauthier et Renaud Marcotte, résidents et membre substitut: Denis Perreault, résident. 
 
Nomination du représentant de la Régie régionale de gestion des matières résiduelles de Portneuf 
(RRGMRP) 
M. Francis Marcotte, conseiller municipal, est nommé représentant de la municipalité au conseil 
d'administration de la Régie régionale de gestion des matières résiduelles de Portneuf (RRGMRP). M. André 
Marie Chantal, conseiller municipal, est nommé membre substitut et est autorisé à remplacer le représentant 
titulaire en cas d'absence ou d'empêchement. 
 
Nomination du représentant du Parc naturel régional de Portneuf (PNRP) 
M. Raymond Morissette est nommé représentant officielle au sein du conseil d’administration de la CGPNRP 
pour le siège #1. 
 
Nomination du représentant de la table de concertation des ainées de Portneuf 
Mme Danielle Genest, conseillère municipale et Mme Louise Rivard sont nommées représentantes du 
conseil municipal de la table de concertation des ainées de Portneuf pour un mandat se terminant en 
novembre 2029. 
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Stéphanie Coallier,  418 998-5973 
Coordonnatrice des loisirs   Loisirs@st-alban.qc.ca 
& de la vie Communautaire  
 
École du Goéland   418 268-3332 
Parc naturel régional de Portneuf 418 268-6681 
    info@parcportneuf.com 
 

      

Raymond Morissette, maire    maire@st-alban.qc.ca       
         
Bureau municipal       418 268-8026 
        info@st-alban.qc.ca 
Centre communautaire         418 268-3557 
Bibliothèque       418 268-3557 
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Nomination des représentants du comité de démolition et du comité local du patrimoine 
Mme Danielle Genest, conseillère municipale, Mme Louise Rivard, conseillère municipales et M. Christian 
Caron, conseiller municipal sont nommés représentants du conseil municipal au comité de démolition et au 
comité local du patrimoine pour un mandat se terminant en novembre 2029. 
 
Nomination des représentants du comité Avenir de l’église 
Mme Danielle Genest, conseillère municipale, M. Christian Caron, conseiller municipal et M. Jocelyn Perron, 
conseil municipal sont nommés représentants du conseil municipal au comité Avenir de l’église pour un 
mandat se terminant en novembre 2029. 
 
Nomination des représentants du comité des loisirs 
Mme Louise Rivard, conseillère municipale et M. Christian Caron, conseiller municipal sont nommés 
représentants du conseil municipal au comité des loisirs pour un mandat se terminant en novembre 2029 
 
Nomination du représentant de la politique familiale et du comité municipalité amie des aînés 
Mme Danielle Genest, conseillère municipale et Mme Louise Rivard, conseillère municipale sont nommées 
représentantes du conseil municipal de la politique familiale et du comité municipalité amie des aînés pour 
un mandat se terminant en novembre 2029. 
 
Inscription des élus aux formations obligatoires 
Les membres du conseil municipal de la Municipalité de Saint-Alban sont autorisés à s'inscrire aux 
formations obligatoires en éthique et déontologie offertes par la Fédération québécoise des municipalités 
(FQM) ou tout autre organisme reconnu. 
 
Autorisation de signature - Comptes de la Municipalité auprès de Desjardins 
Le conseil municipal autorise les personnes suivantes à signer au nom de la municipalité sur tous les 
comptes bancaires détenus auprès de Desjardins: Raymond Morissette, maire et Jocelyn Perron, maire 
suppléant, Mélodie Couture-Montmeny, directrice générale et greffière-trésorière et Denise Trépanier, 
greffière-trésorière adjointe. Toute opération bancaire nécessite deux (2) signatures conjointes, soit une 
signature du maire OU du maire suppléant ET une signature de la directrice générale et greffière-trésorière 
OU de la greffière-trésorière adjointe.  
 
Autorisation de signature – Échange de terrain lot 4 616 004 contre une partie du lot 4 616 007 ou 
tout autre numéro correspondant à la suite d’une opération cadastrale 
Le conseil municipal autorise l'échange du lot 4 616 004 du cadastre du Québec, propriété de la Municipalité 
de Saint-Alban, contre une partie du lot 4 616 007 du cadastre du Québec, ou tout autre numéro de lot 
correspondant à la suite d'une opération cadastrale. Le maire ou le maire suppléant, conjointement avec la 
directrice générale et greffière-trésorière ou la greffière-trésorière adjointe, sont autorisés à signer, pour et 
au nom de la Municipalité de Saint-Alban, tous les documents, actes notariés et tout autre document 
nécessaire à la réalisation de cet échange de terrain.  
 
Demande d’un certificat d’autorisation de démolition – 149, rang Saint-Joseph Est 
Le conseil autorise l’émission du certificat de démolition pour l'ancienne résidence située au 149, rang St-
Joseph Est, sur le lot 5 021 794, conformément à l'entente établie lors de l'émission du permis de construction 
daté du 31 mai 2022.  
 
Demande d’un certificat d’autorisation de démolition – 200, Chemin Saint-Anne 
Le conseil municipal autorise la délivrance d'un certificat de démolition pour l'immeuble situé au 200, Chemin 
Sainte-Anne. 
 
Pavage dans le rang de la Rivière Noire et le Chemin Saint-Anne – Autorisation de paiement à Pavage 
SM 
La dépense d'un montant de 13 759.40 $ plus taxes est autorisée et ce montant est versé à Pavage SM pour 
les travaux de pavage effectués sur le rang de la Rivière Noire et le Chemin Saint-Anne. 
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Avis de motion et présentation du Règlement 296 permettant la circulation des véhicules tout-terrain 
sur une partie de la route Saint-Philippe pour la saison hivernale 2025-2026 
Avis de motion est donné par Mme Louise Rivard, conseillère au siège numéro 2, à l’effet que lors d’une 
séance ultérieure, tenue à un jour ultérieur, le Règlement 296 permettant la circulation des véhicules tout-
terrain sur une partie de la route Saint-Philippe pour la saison hivernale 2025-2026 sera adopté. Le projet de 
Règlement 296 est présenté. 
 
Adoption du Règlement 296 permettant la circulation des véhicules tout-terrain sur une partie de la 
route Saint-Philippe pour la saison hivernale 2025-2026 
Le Règlement 296 permettant la circulation des véhicules tout-terrain sur une partie de la route Saint-Philippe 
pour la saison hivernale 2025-2026 est adopté tel que déposé.  
 
Autorisation d’un dépôt d’une demande d’aide financière à emplois d’été canada – Mini-Putt 
La municipalité de Saint-Alban autorise le dépôt d’une demande de subvention dans le cadre du programme 
Emplois d’été Canada pour l’année 2026. 
 
Adoption du budget 2026 de la Régie régionale de gestion des matières résiduelles de Portneuf 
Le conseil municipal de Saint-Alban adopte le budget 2026 de la Régie régionale de gestion des matières 
résiduelles de Portneuf représentant des revenus et des dépenses équilibrées pour 21 452 818 $ ainsi que 
les quotes-parts. Le conseil municipal de Saint-Alban approuve également le programme triennal des 
immobilisations 2026-2028 de 14 222 593 $ adopté par la Régie régionale de gestion des matières résiduelles 
de Portneuf le 18 septembre 2025. 
 
Déneigement chemin du Vieux moulin et chemin des Rapides – Octroi du mandat à PhilEntreprise 
La Municipalité de Saint-Alban octroie le mandat de déneigement des chemins du Vieux moulin et du chemin 
des Rapides à PhilEntreprise selon sa soumission de 5 253 $ plus taxes pour le secteur du chemin des 
Rapides et de 3 887.22 $ plus taxes pour le secteur du Vieux Moulin pour l’entretien hivernal 2025-2026. 
 
Déneigement secteur St-Ubalde – mandat à déneigement Philippe Lefebvre 
La Municipalité de Saint-Alban octroie le mandat de déneigement secteur lac à l’Anguille pour l’hiver 2025-
2026 à Déneigement Philippe Lefebvre selon sa soumission au montant de 3 045 $ + taxes. 
 
Renouvellement des droits de passage des véhicules hors route 
Le conseil municipal accepte la demande de renouvellement du droit de passage sur le territoire de la 
municipalité de Saint-Alban pour la saison 2024-2025. 
 
Comptes à payer – Octobre 2025 
Le Conseil autorise les dépenses et la directrice générale et greffière-trésorière à payer les comptes selon la 
liste déposée au montant de 398 029.63 $.  
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Biblio-Chut ! Votre bibliothèque ! 
179, rue Principale     418.268.3557 

Facebook : Bibliothèque Biblio-Chut de Saint-Alban 
Heures d’ouverture 

Lundis  13 h 00 – 15 h 00 Mercredis 15 h 00 – 18 h 00   
Mardis  18 h 30 – 20 h 00 Vendredis 13 h 30 – 17 h 30 

 

Durant le congé des Fêtes, ayez en main votre numéro d’abonné.e et votre NIP 



 
11 



  

12 12 



  
13 



  

14 



  
15 



 

 

  


